
La France proteste contre la condamnation d'un de ses ressortissants au Burundi

PANA, 28 juillet 2011Paris, France â€“ Le ministÃ¨re franÃ§ais des Affaires Ã©trangÃ¨res a convoquÃ© jeudi Ã  Paris
lâ€™ambassadeur du Burundi, Gaspar Musavyrabona, pour lui exprimer la vive inquiÃ©tude de la France suite Ã  la
condamnation dâ€™un de ses ressortissants, Patrice Faye, Ã  25 ans de prison par un tribunal burundais."Nous nous
interrogeons sur les manquements graves de la procÃ©dure notamment le maintien en dÃ©tention de M. Faye au-delÃ  du
terme lÃ©gal et lâ€™impossibilitÃ© pour lui de suivre correctement les dÃ©bats", a dÃ©clarÃ© le porte-parole du ministÃ¨re franÃ§ais
des Affaires Ã©trangÃ¨res, Bernard Valero.
Sâ€™exprimant au cours dâ€™un point de presse, il a fait Ã©tat des interrogations de son pays sur les incohÃ©rences de la
procÃ©dure judiciaire qui a conduit Ã  la condamnation de M. Faye Ã  une lourde peine dâ€™emprisonnement.A lâ€™issue de son
procÃ¨s, M. Faye a Ã©tÃ© reconnu coupable de viol dont il a Ã©tÃ© accusÃ© par plusieurs Ã©lÃ¨ves dâ€™un Ã©tablissement secondaire
du Burundi.
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